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NOTAIRB

Successeur de son Pre et de son Grand-Pere

le signataire de cette lettre est le fils du seul notaire
- indiqué dans ce papier & en-téte
- responsable de toutes les opérations de donations

BOITEPOSIALE - p'lUlJRS CEDEX
| (Lignes groupées)

Téléphon{e

C.C.P. NANTES |

des Parents S et de succession de M. S pére.

TOURS, ls 12 Mars 1991

Monsieur

ETUDE FERMEE LE SAMEDI

Fax
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NR.: Sylon

12 documents sur 2
donations en 1987 et
1988.

ce qui est en cause :
la donation de 1988,
enregistrée
vicieusement, sans
numeéro de compte

istingués.
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Cher Monsieur,

Je vous remercie de votre courrier du 4 mars contenant procuratiotsau profit

le votre frére et de votre soeur.

Pour ce qui_concerne l'acte de donation partage, j'en ai adressé une copie

I¢te A votre frére S qui se chargera de vous la transmettre.

J'ignore malheureusement la raison pour laquelle vous n'avez pas regu ce

Et vous prie de croire, Cher Mons

/

et vous prie de bien vouloir fous en excuser.

feur, en l'assurance de mes sentiments

]

Tous les actes de donation et de succession ont été communiquées par M. SS a A S beaucoup trop tard :

» |- le ler acte de donations divises de 1987 (immeubles locatifs) et le 2e acte de donations indivises de 1988 (propriété d'habitation des Parents S

et compte titres) n'ont été communiqués qu'apres le déceés de M. S pére en 1991.
- la déclaration de succession irréguliere du 13/08/91 n'a été communiquée apres son enregistrement.
Ces retards de communication sont a rapprocher de la fausseté évidente des 2 derniers actes.

| |La 2e donation a été enregistrée de facon irréguliere en organisant, des l'origine, pour la disparition du contenu du coffre les prétendues confusions

- des responsabilités entre

. le notaire et la banque :

. le notaire et son fils, alors que le péere était encore en activité, que cette succession est évidemment difficile et que le fils n'était pas encore notaire a cette date,
omission de déclaration ou omission d'enregistrement ? PV, page 4,

. le notaire et I'un de ses confréres, dont l'intervention était manifestement inutile, piece FO1-N2, pages 2 et 3,

. le notaire et les consorts S, le notaire prétendant que son rdle se limite a enregistrer les déclarations verbales qu'on veut bien lui faire,

Le signataire de cette lettre a-t-il interrogé son pére sur
- ces défauts de transmission, pour le moins surprenants, dans le contexte
- les informations qu'il aurait données a M. S pere sur ses transmissions successorales ?

- de 2 comptes titres : "omission" grossiére du numéro du compte-titres objet de cette donation indivis, piece F01-N2, page 6
ce qui a préparé la fausse déclaration de succession FO1-N5, page 9

MEMBRE D'UNB ASSOCIATION AGREEE, LB REGLEMENT DES HONORAIRES PAR CHEQUE EST ACCEPTE, TVA PAYABLE SUR DFBITS



 
Zone de texte 
le signataire de cette lettre est le fils du seul notaire 
- indiqué dans ce papier à en-tête
- responsable de toutes les opérations de donations  
   des Parents S et de succession de M. S père.


 
Zone de texte 

 
Zone de texte 
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Légende
Tous les actes de donation et de succession ont été communiquées par M. S S à A S  beaucoup trop tard :  
- le 1er acte de donations divises de 1987 (immeubles locatifs) et le 2e acte de donations indivises de 1988 (propriété d'habitation des Parents S 
  et compte titres) n'ont été communiqués qu'après le décès de M. S père en 1991.
- la déclaration  de succession irrégulière du 13/08/91 n'a été communiquée après son enregistrement.
Ces retards de communication sont à rapprocher de la fausseté évidente des 2 derniers actes. 
La 2e donation a été enregistrée de façon irrégulière en organisant, dès l'origine, pour la disparition du contenu du coffre les prétendues confusions 
- des responsabilités entre  
  . le notaire et son fils, alors que le père était encore en activité, que cette succession est évidemment difficile et que le fils n'était pas encore notaire à cette date,
  . le notaire et la banque  :  omission de déclaration ou omission d'enregistrement ? PV, page 4,
  . le notaire et l'un de ses confrères, dont l'intervention était manifestement inutile, pièce F01-N2, pages 2 et 3,
  . le notaire et les consorts S, le notaire prétendant que son rôle se limite à enregistrer les déclarations verbales qu'on veut bien lui faire,
- de 2 comptes titres : "omission" grossière du numéro du compte-titres objet de cette donation indivis, pièce  F01-N2, page 6
   ce qui a préparé la fausse déclaration de succession F01-N5, page 9
   
Le signataire de cette lettre a-t-il interrogé son père sur 
- ces défauts de transmission, pour le moins surprenants, dans le contexte
- les informations qu'il aurait données à M. S père  sur ses transmissions successorales ?

 
Droite 

 
Légende
2 documents sur 2 donations en 1987 et 1988.
ce qui est en cause : 
la donation de 1988, enregistrée vicieusement, sans
numéro de compte 

 
Zone de texte 
mandat général de 2 consorts S pour la succession de M. S père
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NOTARE

Successeur de son Pire et de son Grand-Pére

i BOME t]  [TOURS CEDEX TOURS, le 1 Mars 1991
! Téléphone | | (Lignes groupées)
C.CP. NANTES |
Monsieur Al |s

i

ETUDE FERMEE LE SAMEDI

Fax | —|_‘

N/RéE.

Cher Monsieur,

Acceptation
de ces procurations
par les mandataires ?

Augmenter encore
la confusion
des responsabilités

aucun de ces 2 consorts S

n‘ayant rendu compte
de leurs mandats qu'ils
sont allés jusqu'a nier.

J'ai appris é)ag l'intermédiaire de votre soeur, Madame W | |, et de

votre frére, Monsieur S le déces de votre pére et je tiens A vous présenter
toutes mes condoléances.

Pour faciliter le réglement rapide de la succession de votre vous
s, lrouverez, sous li x procurations au profit de Monsieur S S et de
Mademoiselle N |S (qui auront la faculté d'agir ensemble ou séparément).

La premiere procuration permettra de vous représenter pour tous les actes de
la succession et la seconde de signer I'acte de déclaration de succession et son dépdt A la

'
\

Recette des Impdts compétente.

Vous voudrez bien signer ces procurations, faire légaliser votre signature
aupres d'un Officier d'état civil A la mairie de votre domicile et me les retourner.

D'avance, je vous en remercie,

o Et vous prie de croire, Cher Monsieur, en l'assurance de mes sentiments
distingués.

{pourquoi 2 procurations distinctes, chacune comportant
les 2 noms ? alors que la 2e est beaucoup plus large
(" recueillir la succession, ...") et englobe la premiére ?

Méme remarque que page précédente sur la confusion
des responsabilités entre le pére et le fils

MEMBRE D'UNE ASSOCIATION AGREEE, L.E REGLEMENT DES HONORAIRES PAR CIEQUE EST ACCEPTE. TVA PAYABLE SUR DEBITS


 
Légende
Acceptation 
de ces procurations 
par les mandataires ?

Augmenter encore 
la confusion 
des responsabilités
aucun de ces 2 consorts S
n'ayant rendu compte
de leurs mandats qu'ils sont allés jusqu'à nier.


 
Légende
pourquoi 2 procurations  distinctes, chacune comportant 
les 2 noms ? alors que la 2e est beaucoup plus large 
(" recueillir la succession, ...") et englobe la première ?

 
Légende
Même remarque que page précédente sur la confusion 
des responsabilités entre le père et le fils




